
 
 

 

 

DECISION DU PRESIDENT  DP2020-07 

Déclaration sans suite consultation PI2020-03 Mission MOE pour la création 

d’un site dédié aux services techniques du SMICTOM LGB et ouvrages associés 

Vu les statuts du SMICTOM LGB,  

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la réglementation applicable à la commande publique,  

Vu la consultation n°PI2020-03 lancée le 24/02/2020 avec un délai limite de remise des offres au 

19/03/2020, ,  

 

A l’issue du délai limite de remise des offres, deux candidatures ont été déposées : 

- Un groupement avec pour mandataire la SCP Husson Tarrozzi ; 

- Un groupement avec pour mandataire M. Jean-Marc HEN ; 

Les deux candidatures ont été déclarées irrecevables, ne respectant pas les exigences du 
règlement de consultation,  

En conséquence, la présente consultation doit être déclarée sans suite pour infructuosité,  

Le Président : 

ARTICLE 1ER : Décide de déclarer sans suite la consultation n°PI2020-03 relative à une 
mission de MOE pour la création d’un site dédié aux services techniques du SMICTOM 
LGB et ouvrages associés, pour cause d’infructuosité,  
 
ARTICLE 2 : Précise que la présente décision sera notifiée aux candidats avec mention des 
voies et délais de recours,  
 

ARTICLE 3 : Précise qu’une consultation sous forme de procédure négociée sans publicité 
ni mise en concurrence pourra être lancée,  
 

A Aiguillon, le 9 juin 2020   
 

Le Président,  
 

Alain LORENZELLI 
 

 
 
 


